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UN incendie s'est déclarédans la nuit de jeudi, auxalentours de 23 heures,dans le bâtiment abritantla direction générale de laCaisse de stabilisation etde péréquation (Caistab),au quartier Batavéa. Unesource proche de cetteadministration indiquequ'un court-circuit seraità l'origine du sinistre.

Aucune perte en vies hu-maines n'est heureuse-ment à déplorer. Deuxétages de l'édifice quiabritent, entre autres, lesservices des deux direc-teurs généraux adjointsont particulièrement subila loi des flammes. L'inter-vention des sapeurs-pompiers a permis desauver de justesse le bu-reau du directeur général,Ismaël Ondias Souna. Demême que l'aile abritantla direction générale du

Conseil gabonais deschargeurs (CGC) ainsi queles locaux du Conseild'Etat.Dans un communiqué, laCaistab rassure: "l'essen-
tiel des informations sur
l'administration générale,
les activités café/cacao et
hydrocarbures ont été
épargnées". L'entrepriseaurait, dans la foulée, pré-cise le texte, "pris des dis-
positions idoines pour
sécuriser le site, garantir
la protection de ses agents

et assurer la continuité du
service dans les jours qui
suivent."Les premières conclu-sions de l'enquête ou-verte par les soldatssemblent mettre l'accentsur l'obsolescence desinstallations électriques. Ce sinistre survient alorsque les travaux de réhabi-litation des locaux de laCaistab étaient presqueachevés. Il ne restait plusqu'à fixer la nouvelle en-seigne. 

Deux étages complètement ravagés par les flammes
Incendie à la Caistab...
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Ce qui reste de l'un des étages ravagés par le brasier.
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UN incendie d'une rareviolence a détruit, dansla nuit de lundi à mardidernier, les groupesélectrogènes de la cen-trale électrique de la So-ciété d'énergie et d'eaudu Gabon (SEEG) àKoula-Moutou, privantainsi le chef-lieu de laprovince de l'Ogooué-Lolo d'eau et d'électri-

cité.Dès l'apparition des pre-mières flammes, le veil-leur de nuit, les agentsde la SEEG et des rive-rains ont tenté de cir-conscrire le feu. Peineperdue, au regard del'intensité des flammeset, surtout, des moyensdérisoires dont dispo-saient les personnes ve-nues pour apporter leursecours.C'est donc résignés etimpuissants que ces vo-lontaires ont assisté au

ravage causé par le feu.Les dégâts se chiffre-raient à plusieurs mil-lions de francs.Si l'origine du sinistren'est pas encore connue,d'aucuns n'hésitent pasà pointer du doigt la vé-tusté des installations.De fait, au regard de leurobsolescence, lesgroupes électrogènescalcinés par l'incendieauraient dû être rempla-cés depuis un certaintemps. Ce qui laisse àpenser qu'un court-cir-

cuit pourrait être à l'ori-gine du drame.Après l'incendie, lesagents de la SEEG sesont attelés à rétablirl'électricité dans la ville.Ce n'est que le mardi 25novembre, tard dans lanuit, que la situation estrevenue à la normale.Cet incident est venu re-mettre au goût du jour laquestion de l'implanta-tion d'une unité des sa-peurs-pompiers danscette localité.

Les groupes électrogènes sont partis en fumée
... et à la centrale de la SEEG de Koula-Moutou

D.M
Koula-Moutou/ Gabon

Voici un aspect du spectacle de désolation laissé
par les flammes après leur passage à la SEEG de

Koula-Moutou.
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L'ASSOCIATION gabonaisede droit pénal (AGDP) a or-ganisé, mercredi 28 no-vembre dernier, à laMaison de l'avocat, à Libre-ville, une journée consa-crée au droit pénalgabonais. L'initiative,comme l'a expliqué le pré-sident de l'AGDP, Me Ber-trand Homa Moussavou, apermis de faire un diagnos-tic du droit pénal gabonais,de mener des réflexions etd'aborder des questionne-ments susceptibles de levoir évoluer vers un droitpénal plus moderne et plushumain. Pour ce faire, "Des
délits et des peines'' - em-blématique ouvrage de Ce-sare Beccaria paru en 1764et qui a marqué à jamais ledroit pénal moderne detous les Etats civilisés - aété revisité.Le thème général, ''La per-
sonnalité et l'œuvre de Ce-
sare Beccaria'', a été diviséen deux sous-thèmes, dont
''L'apport de Cesare Becca-
ria en droit pénal moderne''traité par le magistrat horshiérarchie Eddy Minang,procureur général près laCour d'appel d'Oyem. Et
''Le droit pénal gabonais au
prisme de la pensée becca-
rienne'', exposé par Ber-trand Homa Moussavou,avocat au Barreau duGabon. 
EDDY MINANG• « Punir

pas plus qu'il n'est utile, pas
plus qu'il n'est juste ». SelonM. Minang, cette formulede Cesare Beccaria résume,à elle seule, toute la penséede ce grand juriste italiendu XVIIIe siècle, dévelop-pée dans son livre ''Dei De-
litti e delle pene'' (Desdélits et des peines, enfrançais). « Le droit pénal
moderne est né de ce livre,
de ses interprétations, de
ses idées et des débats qu'il
a provoqués. Cet ouvrage le
place donc au Panthéon de
la modernité pénale », a-t-ilinsisté. Toutefois, a fait remarquerle procureur générald'Oyem, bien qu'étant ré-volutionnaire, cette œuvreconnaît des lacunes, du faitque le juriste italien étaitdépourvu d'expérience ju-diciaire. « Il a préconisé la
mise en œuvre d'un système
de peines fixes, ne laissant
aucune marge d'apprécia-
tion au juge et garantissant
une stricte égalité entre les
condamnés. Il a également
préconisé l'abolition du
droit de grâce. Il était très
réticent à l'idée d'une légis-
lation interdisant le port
d'arme (en vertu de l'argu-
ment fort selon lequel les
premiers à se désarmer sont
plus enclins à suivre la loi et,
partant, deviennent de po-
tentielles victimes). Enfin, il
ne s'est pas préoccupé de la
réhabilitation des condam-
nés et n'a pas su mesurer
l'importance et les causes
de la délinquance juvénile »,

a commenté M. Minang.
« Mais, au-delà, son œuvre
sert de référence à toute la
doctrine pénale. L'hom-
mage qui lui a été rendu,
lors du bicentenaire de son
livre en 1964, comme un des
bienfaiteurs de l'humanité,
montre le crédit que ses
idées fondamentales ont
conservé », a argumenté leconférencier.
« Des délits et des peines a
assuré à Beccaria une répu-
tation immortelle. C'est le
signe évident que les ques-
tions touchant au pénal
n'en finissent pas de susci-
ter une intense réflexion »,a-t-il conclu.
HOMA MOUSSAVOU• Lesecond conférencier a en-tamé son exposé en dres-sant une radioscopie dudroit pénal gabonais :- Loi N° 3/2010 du 15 fé-vrier 2010 portant aboli-tion de la peine de mortaprès 20 ans de moratoire.Elle est remplacée par la

réclusion criminelle à per-pétuité ou par la détentioncriminelle à perpétuité. Lecondamné ne peut bénéfi-cier de libération condi-tionnelle ou d'amnistiequ'après 30 ans de prisonau moins. On a aussi rem-placé la condamnation auxtravaux forcés contenusdans le Code de justice mi-litaire par la réclusion àperpétuité.- Loi N° 036/2010 du 25novembre 2010. Elle pré-voit la présence de l'avocaten garde à vue (article 58du Code pénal) et des dé-bats contradictoires à l'ins-truction (article 116 alinéa4 du Code pénal).- Loi N° 39/2010 du 25 no-vembre 2010 portant ré-gime judiciaire deprotection du mineur : dés-ormais les mineurs âgés de13 à 18 ans auxquels estimputée une infraction nesont justiciables que de-vant des juridictions pour

des mineurs. L'assistancejudiciaire (par le truche-ment de la commissiond'office) est instituée. Ladétention provisoire d'unmineur ne peut excéder 3mois en matière correc-tionnelle.- Loi N° 11/2013 du 9 août2016 modifiant et complé-tant les dispositions del'article 229 du Code pénal: le législateur s'intéresse àun crime (le meurtre avecprélèvement d'organes oud'éléments du corps hu-main à des fins fétichistes,sorcellerie ou commer-ciales) et le punit de la ré-clusion criminelle àperpétuité.- Loi N° 12/2016 du 8 août2016 complétant les dispo-sitions des articles 563 et580 du Code de procédurepénale : la prescription enmatière criminelle est por-tée de 10 à 20 ans, à l'ex-ception des meurtres avecextraction d'organes quisont imprescriptibles (arti-cle 580 du Code de procé-dure pénale). Les peinesprononcées en matière demeurtre commis avec pré-lèvement d'organes nepeuvent faire l'objet d'uneamnistie, de libérationconditionnelle ou de toutautre aménagement.Pour Me Homa Moussavou,ces réformes montrent que
« le tout répressif est une fi-
gure marquante du droit
pénal gabonais ». Or,comme l'a suggéré Becca-ria dans ''Des délits et des

peines'' (critiquant la ri-gueur des peines et l'em-ploi de la torture), « la
prévention générale serait
davantage réalisée par la
certitude d'une peine modé-
rée que par une peine ef-
frayante mais aléatoire ».Beccaria mettait ainsi l'ac-cent sur l'amendement ducoupable, son retour à uneplace normale et honora-ble dans la société, a insistél'avocat. Et de préciser : «  il
faut bien comprendre qu'il
s'agit de passer de la notion
de prévention juridique à
celle plus large de préven-
tion sociale ». 
« La sécurité est une mis-
sion régalienne de l'Etat.
Plutôt que de pencher pour
une violence d'Etat ou légis-
lative par la rigueur de la
sanction pénale, il convien-
drait d'impliquer le corps
social et définir des straté-
gies anticriminelles de coor-
dination des services en
charge de la prévention », a-t-il argumenté, avant de dé-plorer l'absence deprophylaxie criminelle etde travail d'intérêt généraldans le système judiciairegabonais.Le jeu des questions-ré-ponses entre les deuxconférenciers et le public apermis d'enrichir les dé-bats.L' AGDP est une associationapolitique et à but non lu-cratif de promotion et deréflexion sur le droit pénal.

Des réflexions pour le voir évoluer vers un droit plus moderne et plus humain
Droit pénal gabonais
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Les conférenciers et les modérateurs
lors de la cérémonie.
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